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• L’inventaire

Afin de mieux appréhender la réalité du stock, un inventaire physique des dossiers présents au FIVA a été effectué.
En sollicitant la contribution de l’ensemble du personnel à plein temps (les autres activités ont été suspendues
pendant cette période), une semaine a été nécessaire pour effectuer cet inventaire.

Au 1er avril 2009, 20 459 dossiers étaient localisés dans les locaux, dont 17 253 au stade de l’indemnisation (1 513
en cours d’enregistrement et 15 740 dossiers à instruire), 2 960 étaient en cours d’examen au service du contentieux
subrogatoire et 246 au stade de pourvois en cassation. Ce recensement a donné une mesure proche de l’évaluation
faite par la mission en 2008 et a permis d’établir des priorités pour le traitement des dossiers. Un outil de 
pilotage du stock a été mis en place afin d’adapter le traitement des flux en fonction des priorités. 

Cette démarche a permis d’archiver des dossiers terminés, mais aussi d’effectuer des procédures de relance notam-
ment auprès des organismes de sécurité sociale qui n’avaient pas donné suite à des demandes de renseignements. 

• La simplification des procédures

La gestion des dossiers a fait l’objet d’une attention particulière en classant les dossiers en 4 catégories17, permettant
de rééquilibrer les charges de travail entre les agents et en segmentant le traitement des dossiers entre les phases
de recevabilité et d’instruction.

Afin d’améliorer le circuit au niveau du paiement des offres, une procédure de simplification des pièces justificatives
a été mise en place, en accord avec les services du ministère du budget. Cette simplification a été mise en œuvre
en mai mais les effets n’ont été réellement perceptibles qu’en septembre. 

Des éditions automatiques des différentes feuilles de calcul en fonction du barème applicable, de l’âge de la 
victime, de la pathologie présentée ont permis, après une phase de validation, de simplifier les modalités de calcul
pour la présentation des offres.

Toutefois, l’absence d’interface entre les logiciels de calcul d’indemnisation et comptable est un frein à l’amélioration
de la productivité et constitue toujours une source d’erreurs.

•II- 1-2 Les réorganisations internes

L’objectif de traiter les dossiers dans les délais légaux est toujours la préoccupation majeure. Des réorganisations
internes ont été conduites pour gagner en efficacité à chaque étape du traitement des dossiers.
Le recrutement de personnels supplémentaires à compter du 1er septembre a permis le regroupement d’assistantes
juridiques, la mise en place de la cellule dite « 5 % » et le renforcement des différents services (CECEA, ordonnan-
cement et comptabilité).

• Depuis septembre 2009 les assistantes, au nombre de 7 (au lieu de 4) assurent la réception des demandes, l’étude
de la recevabilité des dossiers et la répartition des dossiers entre les juristes. Les procédures internes ont été
davantage formalisées. 

• La cellule dite « 5 % » : 3 indemnisateurs ont été recrutés pour instruire les dossiers pour lesquels les victimes ont
un taux d’incapacité (barème FIVA) de 5 %. Le rapport IGAS-IGF préconisait la mise en place d’une cellule 
d’urgence. La cellule créée répond largement à cet objectif. Les taux d’incapacité de 5 % représentent près des
2/3 des dossiers déposés au FIVA. La mise en place début octobre 2009 de cette cellule a permis de reprendre dans
un circuit spécifique les dossiers « 5 % » en stock et d’instruire directement dans cette cellule les nouveaux dossiers
de cette catégorie. Un guide de procédures a été élaboré spécifiquement ainsi qu’un tableau de bord (bihebdo-
madaire). La standardisation des méthodes de travail ainsi que la prise en charge collective des dossiers (et non
plus individuelle comme antérieurement) ont permis d’améliorer considérablement la productivité et de respecter
les délais au sein de cette cellule, tant pour la présentation des offres que pour le paiement (au 31 décembre pour
une période de 3 mois : 943 offres ont été adressées, 553 paiements effectués et 813 chiffrages d’offres ont été
adressés pour validation à l’agence comptable).

Parallèlement aux réaménagements internes, la qualité du service aux victimes et aux ayants droit a été renforcée
par la réorganisation de l’accueil téléphonique et la mise en place d’un suivi dématérialisé des relations avec les
représentants des victimes.

17 Catégorie 1 : dossiers de victimes vivantes dont le taux d’incapacité est inférieur à 10 % ;
- Catégorie 2 : dossiers d’ayants droit, c’est-à-dire dossiers pour lesquels la victime décédée n’a pas fait une demande d’indemnisation au FIVA ;
- Catégorie 3 : dossiers de victimes vivantes dont le taux d’incapacité se situe entre 10 et 49 %, les dossiers « multi-taux » (correspondant à des can-

cers, pour lesquels le taux d’incapacité peut évoluer dans le temps), dossiers nécessitant un examen par la CECEA et dossiers de victimes vivantes où
le taux d’incapacité ne peut être identifié au moment de l’enregistrement ;

- Catégorie 4 : dossiers de victimes vivantes dont le taux d’incapacité est compris entre 50 et 100 %.  
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• La permanence téléphonique

Elle a été confiée aux 7 assistantes. Les juristes en charge des dossiers ne sont sollicités qu’en cas de difficulté 
particulière, ce qui leur permet de se consacrer davantage à la production d’offres et au suivi contentieux de leurs
dossiers. Le choix d’organiser en interne la permanence téléphonique et de ne pas avoir recours à une plateforme
téléphonique externe comme recommandée par le rapport IGAS-IGF (recommandation 4) résulte d’une analyse de
la typologie des appels et d’un souci de cohérence dans les réponses sans faire perdre de temps aux appelants.
L’efficacité et la qualité de ce service ont été rapidement perçues. Pour le quatrième trimestre 2009, 10 272 appels
ont été répertoriés pour lesquels une réponse a été apportée aux interlocuteurs du FIVA. Le taux de réponse s’élève
à 70 %. Plus du tiers des demandes est relatif au paiement des offres ou des rentes, viennent ensuite des demandes
d’explication des courriers reçus enfin, des demandes sur l’avancement des dossiers lorsque les délais de 6 mois
(présentation des offres) ou de 2 mois (délai de paiement) sont dépassés. Un tableau de bord journalier permet de
suivre précisément l’activité de réponse téléphonique et de connaître les types d’appels les plus fréquents.

• Amélioration des relations avec les victimes et leurs représentants

Lorsque les victimes ou leurs ayants droit ont donné mandat à un avocat ou lorsqu’ils sont représentés ou assistés par
une association ou un syndicat, les échanges sont nombreux avec leurs mandataires. Afin d’assurer une traçabilité des
échanges, une organisation spécifique a été retenue en affectant une assistante aux relations avec les avocats et les
associations et organisations syndicales et en formalisant ces échanges (sous forme de tableaux standardisés). 

Pour répondre au mieux et au plus vite aux différentes sollicitations des avocats et des associations, une adresse
électronique spécifique a été mise en place afin que ces interlocuteurs du FIVA puissent obtenir rapidement des
réponses concernant les dossiers pour lesquels ils représentent les intérêts des victimes ou de leurs ayants droit. Ces
demandes, au nombre de 639 en novembre et 447 en décembre, concernent essentiellement 3 thèmes : délai des
offres, paiement des offres, état d’avancement des dossiers. 

•II -1 3 Le contentieux subrogatoire 

L’objectif de fiabiliser et de développer le contentieux subrogatoire a fait l’objet de 9 recommandations dans le
rapport IGAS-IGF.

La très grande majorité d’entre elles a été mise en œuvre. Une réorganisation des tâches a été conduite afin 
d’équilibrer les charges de travail entre juristes. Un guide de procédures a été rédigé fin 2008. Il a accompagné 
l’implantation d’un logiciel informatique propre au contentieux subrogatoire, opérationnel depuis 2009. Ce guide
est mis à jour régulièrement. Le logiciel a permis un gain de temps dans l’édition des actes de procédure, une 
fiabilisation des données statistiques et une possibilité de contrôle systématique de certains éléments des conclusions.
L’intégration du contentieux subrogatoire dans le processus repose actuellement sur la vigilance des agents, 
sensibilisés aux délais de prescription. Le nouvel outil informatique SICOF prendra en compte cette préoccupation
en amont du processus. 

La recommandation n° 31 relative à la possibilité pour le FIVA d’engager une procédure transactionnelle ne relève
pas de sa compétence propre, puisqu’il s’agit d’une disposition législative d’ordre général pour les établissements
publics ; le FIVA peut tout au plus attirer l’attention des pouvoirs publics sur l’intérêt d’une disposition spécifique
pour ce type de créances. 

•II -1-4 Des projets engagés en 2009 ne produiront leurs effets qu’en 2010 

De nombreuses recommandations formulées dans le rapport IGAS-IGF ont été mises en œuvre en 2009. Toutefois,
certaines ont fait l’objet d’un réexamen : le déménagement dans un autre site a été abandonné au profit d’une
extension possible sur le site actuel avec l’ONIAM. 
Il en a été de même pour le recours à une plateforme téléphonique extérieure qui a été abandonné au profit d’un
service de proximité interne et en relation constante avec les gestionnaires des dossiers, permettant une prestation
plus réactive et une meilleure qualité de la réponse téléphonique. 

Parallèlement, plusieurs chantiers ont été engagés :
• Un contrat de performance entre le Fonds et l’Etat, conformément à la recommandation 47 du rapport IGAS-IGF,

a été approuvé par le Conseil d’administration en janvier 2010 et signé par le Ministre M. Xavier Darcos et la
directrice du FIVA en présence du Président, d’administrateurs et du personnel le 15 février 2010 (document spé-
cifique) ; il avait fait l’objet de réunions de travail avec les autorités de tutelle et avec les administrateurs.

• la suppression des certificats de vie (recommandation n° 19) a fait l’objet de nombreuses démarches. L’avis 
favorable de la CNIL pour un traitement automatisé des données nominatives a été donné le 2 décembre 2009.
La mise en œuvre sera effective au cours du premier trimestre 2010. Ce dispositif aura pour conséquence de 



35

Chapitres Intitulés 2009 en K€ 2008 en K€ % évolution

60 Achats 157 108 46 %

61 Services extérieurs 751 601 25 %

62 Autres services extérieurs 3 710 3 652 2 %

63 Impôts, taxes et assimilés sur rémunérations 314 257 22 %

64 Charges de personnels 3 587 3 034 18 %

supprimer l’envoi périodique aux victimes de courriers qu’ils devaient retourner au FIVA, évitant ainsi les aléas
postaux et limitant les risques de fraude ;

• la mise en place d’un contrôle interne est étroitement liée à la documentation de toutes les procédures. Le poste
est créé en interne dans le cadre du budget 2010 ; l’agent chargé de cette fonction sera pleinement opérationnel
courant 2010 ; 

• la simplification des procédures de mandatement et de paiement est envisagée dans le cadre d’une réforme 
portant sur la modernisation des fonctions financières du FIVA. Elle est dépendante des dernières opérations
immobilières envisagées en 2010 pour permettre les regroupements des services ;

• le projet informatique a été complété par une étude de faisabilité portant sur la dématérialisation des dossiers,
non prévue dans le cahier des charges du marché informatique initial. Cette démarche s’inscrit dans l’amélioration
de la performance. Il est conduit en parallèle avec la réforme de l’outil métier « SICOF » ;

• le suivi de l’externalisation du contentieux fera l’objet d’une évaluation en cours d’année 2010 avant l’échéance
du marché avec les avocats.

Les préconisations sont dans leur grande majorité prises en compte mais leur mise en œuvre est dépendante de
l’état d’avancement des travaux immobiliers et de l’élaboration du nouvel outil informatique.

> II-2 La gestion administrative de l’établissement

•II-2-1 Dépenses de gestion

Le compte financier 2009 retrace les moyens utilisés par le FIVA pour accomplir ses missions. Les charges totales du
FIVA en 2009 se sont élevées à 424,19 M€. Les dépenses de gestion administrative, à hauteur de 8,5 M€ (contre
7,65 M€en 2008), représentent 2,1 % du total des dépenses.

Ces dépenses regroupent les chapitres 60 (achats), 61 (services extérieurs), 62 (autres services extérieurs), 63
(impôts, taxes et assimilés sur rémunérations) et 64 (charges de personnels). 

Le chapitre 62 comporte entre autres la rémunération des médecins ainsi que la rémunération des avocats dont
l’augmentation est liée à l’accroissement de l’activité au niveau de l’indemnisation (cellule d’urgence et externali-
sation des contentieux).

Les dépenses en 2009 pour les avocats et les médecins ont atteint 2,6 M €, contre 2,18 M € en 2008 (augmentation
de 20 %). L’explication de cette évolution est similaire à l’année précédente, à savoir la part importante de 
l’activité des avocats à hauteur de 2 M € en 2009, contre 1,5 M € l’année précédente, soit deux années consécutives
de hausse pour un montant égal ou supérieur à 0,5 M €. L’année 2009 est la première année complète pour le
contentieux externalisé.

Les dépenses de personnel en 2009 sont en augmentation de 22 % par rapport à 2008 pour le chapitre 63 et de 18 %
pour le chapitre 64. En comparant les dépenses de ces chapitres avec les dépenses totales de l’établissement, elles 
représentent 0,92 % (0,78 % en 2008).

Tableau 21 : Les dépenses de gestion par chapitres 
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•II-2-2 Les effectifs 

L’effectif du FIVA a été reconduit à hauteur de 62 emplois répartis en 60 postes « permanents » et 2 postes 
temporaires (CDD annualisés). Il s’agit d’une reconduction de l’effectif dans son périmètre budgétaire de 2008.

Dans le cadre de la mise en œuvre des recommandations du rapport IGAS-IGF, une cellule d’urgence a été intégrée
à l’effectif de l’établissement. La prévision d’intégration de ces personnels se situait à hauteur de 15 ETPT, confor-
mément aux préconisations du rapport précité.

Compte tenu des contraintes liées à l’indisponibilité partielle des locaux permettant d’accueillir ces agents supplé-
mentaires ce n’est qu’un effectif de 6,34 ETPT qui a été utilisé sur l’ensemble de l’année 2009 et, pour l’essentiel,
à compter de septembre 2009 (13 agents présents au 31/12/09).

Tableau 22 : Evolution des dépenses de personnel de 2005 à 2009 (en millions d’euros)

L’augmentation des dépenses (ch. 63 et 64) en 2009 est liée à deux facteurs cumulatifs :
• une répartition différente des dépenses des agents détachés, soit 5,62 ETPT en 2009 (3,25 en 2008) et des agents

mis à disposition, soit 2,33 ETPT en 2009 (3,9 en 2008) ; 

• une augmentation de l’ETPT : 68,14 ETPT utilisés en 2009. liée à la mise en place de la cellule d’urgence (6,34
ETPT) à comparer aux 62,02 ETPT utilisés en 2008.

Pour 2009, le même effectif a été reconduit (60 emplois permanents + 2 CDD annualisés), effectif auquel viennent
s’ajouter 15 ETPT (prévision de 20 postes sur 9 mois = 15 ETPT).

Tableau 23 : Evolution des effectifs de 2002 à 2009

•II-2-3 Informatique

Compte tenu des difficultés informatiques rencontrées par le Fonds, il a été décidé courant 2007 d’élaborer un
schéma directeur des systèmes d’information. Cette démarche a été lancée conjointement avec l’Office national
d’indemnisation des accidents médicaux (ONIAM) avec lequel les moyens informatiques sont mutualisés.

En janvier 2009, l’ONIAM et le FIVA ont fait le choix du nouveau prestataire responsable de ce marché selon les 
critères d’attribution et un directeur de projet a été nommé dans chacune des deux structures.

La complexité des métiers, les méthodes et l’organisation de travail différentes entre les deux entités n’ont pas 
permis de créer un tronc commun large dans la phase de conception du projet nommé « SICOF ». La conséquence
a été la séparation de la plupart des différents processus métier entre les deux organismes en dehors de l’annuaire
d’entreprise.

Le 3 février 2009, le projet « SICOF » a été lancé. Au sein du FIVA, des équipes de référents ont été constituées pour
permettre le recueil des besoins et participer en tant qu’utilisateurs à l’ensemble de la démarche. De nombreuses
auditions ont permis la définition et la modélisation de ces métiers ainsi que l’articulation des différents processus
entre eux. 

La mise en évidence de nombreux points non traités dans le cahier des clauses techniques particulières a conduit à
demander des compléments au prestataire au cours de l’année 2009, notamment pour prendre en compte la déma-

2005 2006 2007 2008 2009

Chap. 63 et 64 2,365 2,470 2,902 3,291 3,902

+ 13,2 % + 18,60 %

Effectif (plafond 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009
d’emploi autorisé)

16 36 39 48 49 57 62 62

60 + 2 60 + 2
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térialisation des dossiers (non prévue initialement), pour assurer la maintenance des applications utilisées par les
services qui n’étaient plus suivies par les anciens fournisseurs et pour permettre la reprise des données de l’ancien
outil informatique vers le nouvel outil métier. Les limites de l’analyse et de l’étude conceptuelle et organisation-
nelle préalable ont conduit à réajuster le calendrier sur l’année 2010 pour la livraison finale de ce projet.

•II-2-4 Locaux

Les premiers travaux relatifs à l’extension des locaux ont commencé en avril 2009 et se sont déroulés jusqu’en août
2009. Il s’agit d’une première phase dans l’attente d’une réimplantation de l’ONIAM à un autre étage de l’immeuble,
les travaux se réalisant en 2010.

Les travaux de réaménagement des bureaux et de mise aux normes du système de désenfumage ont eu lieu en mai
et juin 2009 pour les 13ème et 14ème étages. Ils concernaient les locaux occupés par le FIVA et par l’ONIAM. Les locaux
réaménagés n’ont pu être réellement utilisés qu’au 1er septembre 2009. La nécessité de maintenir l’activité des 
services de l’ONIAM et du FIVA pendant les travaux a entraîné des contraintes spécifiques qui n’ont pas permis aux
établissements de progresser rapidement, ni aux services de travailler dans des conditions optimales, ayant du être
déplacés deux fois en deux mois pendant les travaux. 

Une nouvelle phase de travaux interviendra en 2010 permettant ainsi de terminer le projet d’extension et de 
réimplantation des services de l’ONIAM et du FIVA.

> II-3 L’activité du pôle médical du FIVA

Le service médical a connu des modifications d’organigramme. En effet, l’aide ponctuelle apportée par les méde-
cins-conseils du régime des Mines s’est interrompue en raison de leur intégration dans le corps des praticiens du
régime général.

Une réorganisation du service s’est avérée nécessaire pour répondre aux besoins et assurer en priorité l’évaluation
des préjudices des victimes. Deux médecins ont été affectés aux relations avec la « cellule 5 % » et au traitement
des dossiers correspondants. Un médecin traite les autres dossiers en liaison avec les coordonnateurs. Deux médecins
sont chargés de la rédaction des argumentaires médicaux dans le cadre du contentieux indemnitaire. Outre sa 
fonction de conseil, le médecin chargé de mission rédige les argumentaires destinés au contentieux externalisé.

En matière d’indemnisation, l’augmentation du nombre de dossiers complexes, déjà notée en 2008, s’est poursuivie,
portant essentiellement sur l’évaluation des conséquences fonctionnelles de l’évolution de certaines pathologies
déjà indemnisées par le Fonds.  

Un certain nombre de demandes implique de recourir à des avis d’experts, notamment lorsqu’il s’agit de pathologies
non reconnues au titre des maladies professionnelles. La plupart des victimes sont convoquées mais les experts 
peuvent être amenés à se déplacer au domicile des victimes, en fonction des handicaps et de la nature de la
demande (tierce personne, aménagement du domicile).

En 2009, 585 expertises ont été sollicitées, chiffre stable par rapport à l’année 2008. Elles se décomposent en 503
expertises pour des victimes vivantes et 48 pour des victimes décédées pour les pathologies pulmonaires, 7 expertises
en ORL, 2 expertises en psychiatrie et une expertise en gastro-entérologie. 12 expertises ont été annulées : 7 pour
décès de la victime en cours de procédure et 5 suite au désistement des demandeurs.

En matière de contentieux, la progression des recours dans le domaine du contentieux indemnitaire conduit à une
augmentation de l’activité du service médical portant essentiellement sur la rédaction de notes médicales pour
éclairer les juristes et les avocats dans l’écriture des conclusions en défense qu’ils sont amenés à déposer devant les
juridictions concernées.

Sur le plan de l’assistance aux expertises médicales judiciaires diligentées par les juridictions saisies par les victimes,
expertises contradictoires par nature, l’activité est en légère baisse. Les médecins du service ont assuré la représen-
tation médicale du FIVA aux expertises judiciaires 84 fois dont 73 dans le cadre d’un contentieux indemnitaire, en
régression de 7,5 % par rapport à l’année précédente et 11 fois dans le cadre des actions en faute inexcusable de
l’employeur. 

L’activité d’expertise liée au contentieux est une fonction qui représente désormais une part importante de 
l’activité du service médical à côté de sa mission d’évaluation des préjudices et de sa mission générale de conseil.
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> II-4 Les services de l’ordonnancement et de l’agence comptable

Deux autres services interviennent dans le processus d’indemnisation, la cellule ordonnancement et l’agence 
comptable. Ils assurent notamment le paiement des offres acceptées par les victimes ou les ayants droit. 

En 2009, le FIVA a procédé au mandatement de 19 442 offres d’indemnisation de toutes natures pour un montant
total de 359,45 M €, contre 22 193 offres en 2008 pour un montant de 394,58 M €. Par rapport à 2008, ces chiffres
représentent une décroissance de 12,24 %.

•II-4-1 L’activité de la cellule ordonnancement

La cellule ordonnancement est un service particulier qui a été créé au FIVA en raison du volume d’activité que 
représentent la liquidation et le mandatement des offres d’indemnisation préalablement acceptées par les victimes. 

1) Liquidation et mandatement des dépenses d’indemnisation

Cette intervention dans le processus d’indemnisation recouvre deux activités distinctes :

• Le traitement des dossiers d’indemnisation
Les dossiers d’indemnisation sont transmis par le service indemnisation à la cellule ordonnancement pour la mise
en paiement des sommes dues aux victimes, en distinguant :

- les dossiers d’indemnisation classiques, dont le classement est organisé par quinzaine de mois selon la date
de réception de la quittance d’acceptation ;

- les dossiers d’indemnisation présentant un caractère d’urgence (pathologies lourdes ou retard déjà important
dans le traitement en amont du service) ; 

- les dossiers correspondant à l’exécution d’une décision de justice et les majorations de retard. 

Après vérification des pièces justificatives adéquates, les agents procèdent à la liquidation de la dépense et à 
l’édition du mandat, qui est ensuite transmis à l’agence comptable pour une prise en charge et un paiement effectif.

• Le traitement des rentes
Parmi les offres d’indemnisation faites aux victimes, certaines prévoient des versements sous forme de rente, qui
est servie annuellement (quand le montant annuel de rente est compris entre 500 et 1 000 €) ou trimestriellement
(quand ce montant est supérieur à 1 000 €). Certaines rentes, d’un montant annuel inférieur à 500 €, sont 
versées par le FIVA suite à une décision de cour d’appel qui indique que le versement aura lieu sous forme de
rente (28 dossiers en 2009, 21 en 2008).

Fin 2009, les services de l’ordonnancement et l’agence comptable ont recensé 2 099 dossiers de rentes, soit + 16,2 %
par rapport à l’année précédente (1 806). 

Le tableau suivant fait apparaître la répartition des rentes FIVA suivant leur montant annuel. On constate, comme
les années passées, que la majorité d’entre elles sont inférieures à 1000  € (58,4 % en 2009, 62 % en 2008). Le
montant annuel moyen augmente, passant de 2 740 €/an à 3 036 €/an, soit une augmentation de 10,8 %.

Le traitement des rentes est relativement lourd, car il est nécessaire de vérifier l’existence du bénéficiaire avant 
d’effectuer le paiement. L’envoi de certificats de vie (trimestriel ou annuel) est une démarche mal comprise par 
certaines victimes, d’autant que les procédures exigent des contrôles au retour des documents, notamment au
niveau des signatures, qui peuvent retarder les traitements. Par ailleurs, les transmissions postales souffrent parfois
d’aléas qui retardent également les transmissions. Le recours à la consultation des bases de données de la CNAVTS
pour la vérification du statut vital, préconisé par le rapport IGAS-IGF, n’a pu être mis en place en 2009, dans l’attente
de l’avis de la CNIL. Cette procédure sera possible en 2010.

Tableau 24 : Répartition des rentes FIVA au 31/12/2009 selon le montant

Montants annuels des rentes Nombre de rentes Montant annuel moyen
par tranches (€) (€)

< 500 28 318

≥ 500 et < 1 000 1 198 756

≥ 1 000 et < 2 000 316 1 511

≥ 2 000 et < 16 000 399 5 428

≥ 16 000 158 17 965

Total 2 099 3 036
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Graphique 24 : Répartition des rentes

2) Archivage

Bien que la conservation des archives du FIVA - dossiers d'indemnisation dont l'instruction est close - soit assurée
par un prestataire extérieur, la cellule ordonnancement assure une partie des tâches liées aux archives. Elle a ainsi
la charge du versement des dossiers aux archives. Il convient en préalable de vérifier que tous les paiements liés
au dossier ont été effectués, puis d'organiser matériellement les navettes avec le prestataire. Elle assure égale-
ment la gestion des demandes de restitution temporaire ou définitive des dossiers préalablement archivés. 

Ces opérations d’archivage, organisées chaque semaine, ont représenté un volume de 5 794 dossiers en 2009 (7 343
en 2008). Les demandes de désarchivage temporaire sont également plus nombreuses, puisqu’elles se sont traduites
par 1 566 retours en 2009 (1 244 en 2008).

Au 31 décembre 2009, le nombre total cumulé des dossiers archivés par le FIVA chez un prestataire extérieur s’élevait
à 35 961.

•II-4-2 L’activité de l’agence comptable

L’agence comptable assure le contrôle de toutes les dépenses de fonctionnement administratif et de toutes les
dépenses d’indemnisation ainsi que la vérification des propositions de titre de recette exécutoire préparées par 
l’ordonnateur avant leur prise en charge dans la comptabilité de l’ établissement.

• L’activité dépenses de l’agence comptable

Au titre de la gestion 2009, l’agence comptable a procédé au contrôle de 23 859 mandats, 1 329 rejets ont été
effectués (120 au titre de dépenses de fonctionnement et 1 209 au titre des indemnisations).

Depuis la création du FIVA, l’agence comptable est toujours intervenue en amont et en aval du processus 
d’indemnisation.

En amont, l’agence comptable assure la vérification du chiffrage du montant de l’indemnisation préparée par les
juristes dans une phase de pré-visa, avant tout envoi de l’offre à son bénéficiaire. 

Ainsi l’agence comptable a procédé au cours de l’année 2009 à 9 883 pré-visas contre 12 664 en 2008 (à compter
du mois de juin 2009, les décisions cours d’appel n’ont été contrôlées qu’en phase de paiement, ce qui correspond
à 1 059 pré-visas « retardés »).

Un pré-visa peut correspondre à une offre partielle ou complète d’une victime vivante, mais il peut aussi corres-
pondre à une proposition d’indemnisation au titre d’une action successorale à laquelle s’ajoutent des propositions
d’indemnisations de préjudices personnels des ayants droit ainsi qu’une indemnisation d’un préjudice économique
de la victime et de son conjoint après son décès.

En aval, l’agence comptable procède au contrôle du caractère libératoire du paiement avant mise en paiement
de tout mandatement, c'est-à-dire qu’elle vérifie que la somme liquidée est bien la somme à payer (en matière
d’indemnisation elle s’assure, en l’absence d’interface entre logiciel métier et logiciel budgétaire et comptable,
que la somme à régler correspond à la somme attribuée par l’offre d’indemnisation du FIVA), et que le paiement
sera fait sur le compte bancaire de la personne bénéficiaire de l’indemnisation. 
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En 2009, l’agence comptable a contrôlé et réglé 19 476 mandats d’indemnisation de toutes origines juridiques
(amiables, décisions de cours d’appel, provisions amiables, rentes).

• L’activité recettes de l’agence comptable

902 dossiers ont fait l’objet de l’émission de titres de recette au titre des indemnisations pour un montant 
de 31,61 M € contre 498 en 2008 pour 20,04 M €. L’agente comptable étant responsable personnellement du
recouvrement des titres de recettes doit assurer avec diligence la procédure de recouvrement des créances de
l’établissement de manière amiable avant toute procédure contentieuse autorisée par l’ordonnateur.

Outre ces activités de dépenses et de recettes, l’agence comptable a exercé son rôle de conseil et d’alerte auprès
de la direction FIVA en proposant des allègements de procédures ou des adaptations dans le cadre de la régle-
mentation de la Comptabilité publique et des règles dont s’est doté le FIVA, compte tenu notamment de sa mutua-
lisation avec l’ONIAM.

III - Bilan de l’activité de la commission d’examen des circonstances de l’exposition 
à l’amiante (CECEA) 

> III-1 Fonctionnement et activité de la CECEA

•III-1-1 Fonctionnement de la CECEA

L’article 7 du décret du 23 octobre 2001 charge la commission d’examen des circonstances de l’exposition à
l’amiante (CECEA) d’examiner les dossiers de demande d’indemnisation dans les cas autres que ceux où la loi 
prévoit une reconnaissance automatique de l’exposition à l’amiante. Elle doit se prononcer, dans le cadre des orien-
tations définies par le Conseil d’administration, sur le lien entre la maladie et l’exposition à l’amiante. 

En application de cet article, un arrêté interministériel du 24 juin 2008 a reconduit le Professeur Alain Bergeret dans
ses fonctions de président de la CECEA pour une durée de trois ans ; le Professeur Jean-Claude Pairon a été nommé
suppléant pour la même période. Les autres membres ont été également reconduits dans leurs fonctions. 

•III-1-2 Eléments statistiques généraux

En 2009, 723 dossiers ont été soumis pour examen à la CECEA (718 en 2008).

L’année 2009 a été marquée par une forte activité de la Commission destinée rattraper le retard accumulé en 2008
(cf. rapport 2008). Afin de remplir sa mission, la Commission s’est réunie 16 fois et a examiné 651 dossiers (332 en
2008). Parmi ces dossiers, 594 ont reçu une réponse définitive, 40 ont fait l’objet d’un réexamen et 17 ont également
été reconnus par l’organisme de sécurité sociale qui avait été saisi parallèlement d’une déclaration de maladie 
professionnelle.

Sur la même période, 109 autres dossiers ont reçu un début d’instruction par le secrétariat de la CECEA, mais les
victimes ayant été reconnues entre-temps au titre des maladies professionnelles par l’organisme de sécurité sociale,
la CECEA n’a donc pas eu à statuer.

Tableau 25 : Evolution du stock et du flux des dossiers en CECEA

Année 2007 2008 2009

Stock en début d'année 276 380 607

Entrées 587 688 654

Sorties 483 461 752

Stock en fin d'année 380 607 509
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Graphique 25 : Durée de traitement des dossiers  en CECEA

> III-2 Type de dossiers examinés

Les dossiers soumis à la CECEA permettent à des victimes soit d’avoir accès à un système de réparation pour celles
qui sont dépourvues de régime obligatoire de réparation des maladies professionnelles (professions indépendantes,
exploitants agricoles…), soit de saisir l’opportunité d’un nouvel examen de leur situation après un refus de prise en
charge au titre des maladies professionnelles, soit de bénéficier d’une indemnisation pour une maladie liée à une
exposition non professionnelle.

Pour la plupart de ces victimes, la prise en charge a été refusée par des organismes de sécurité sociale, ou le délai
de prescription est dépassé (le délai entre la date du certificat et la date de déclaration est supérieur à 2 ans) ou
encore l’exposition n’a pas été retrouvée. 

D’autres victimes présentent plusieurs maladies dont une partie d’entre elles seulement est spécifique ou peut être
liée à l’exposition à l’amiante. Le dossier est soumis à l’avis de la CECEA qui doit rendre sa décision.

Enfin, pour un nombre important de dossiers, la question est limitée à un examen de l’imagerie médicale pour lever
le doute sur l’ambiguïté entre « plaques pleurales » et « épaississements pleuraux ». Par abus de langage, certains
médecins de victimes continuent encore trop souvent à nommer « épaississement » des images qui ne sont que 
celles de plaques. 

> III-3 Le lien entre la pathologie et l’exposition

L’examen des 594 dossiers montre que le lien a pu être établi pour 200 dossiers (34 %) mais n’a pu l’être pour 394
autres dossiers (66 %).

•III-3-1 Lien non établi

Sur les 394 dossiers pour lesquels le lien n'a pas été établi, les preuves de l'exposition faisaient défaut dans 100 cas
(25 %) et la pathologie déclarée ne pouvait être liée à une exposition à l'amiante, selon les connaissances 
scientifiques en vigueur, dans 264 cas (67 %). Dans 30 cas les deux faisaient défaut (moins de 8 %).

Graphique 26 : Lien non établi 
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92 %

8 %

: Exposition environnementale

: Exposition professionnelle

•III -3-2 Exposition professionnelle, environnementale et/ou domestique

Sur l’ensemble des dossiers pour lesquels la Commission a conclu définitivement : 594 cas,
- 545 (91,7 %) sont relatifs à des demandes pour des expositions professionnelles ;
- 49 (8,2 %)  sont relatifs à des expositions environnementales : 39 à caractère « domestique », 6 à des expositions

uniquement environnementales, 4 ont un caractère mixte, « domestique et environnemental ».

Graphique 27 : Exposition environnementale ou professionnelle 

Pour les 39 dossiers à caractère « domestique », le lien a été établi 9 fois et non établi 30 fois. 
Pour les 6 dossiers à caractère « environnemental », le lien entre pathologie et exposition a été établi 1 fois et non
établi 5 fois.
Pour les 4 dossiers à caractère « environnemental  et domestique », le lien entre pathologie et exposition a été 
établi 1 fois et non établi 3 fois.

> III-4 Les pathologies rencontrées

Encore plus qu’en 2008, le cancer broncho-pulmonaire primitif est la pathologie la plus fréquente parmi les maladies
rencontrées dans les dossiers de CECEA, soit un total de 200 (133 en 2008 et 173 en 2007) : 
- 128 pour lesquels le lien a été établi, soit 64 % (81 cas), 60 % en 2008 (67 cas), 38 %, en 2007.
- 72 pour lesquels le lien n’a pas été établi, (45 en 2008).

Le nombre de demandes pour « épaississements et épanchements» est aussi en augmentation (63 au lieu de 44 en
2008 et 55 en 2007). Le lien a été établi 37 fois sur 63, soit 58 %. Dans ce groupe de dossiers sont rencontrés les cas
de dénomination erronée d’épaississements pour ce qui est une ou plusieurs plaques pleurales.

Le nombre de dossiers de cancer du larynx a augmenté plus qu’en proportion du nombre de dossiers examinés (20)
au lieu de 6 en 2008, 16 en 2007 et 10 en 2006. Le lien a pu être établi dans 17 de ces dossiers. Les autres cancers de
la sphère ORL sont au nombre de 12 (base de la langue le plus souvent).

Les fibroses restent rares : 8 cas de fibrose vraie sont reconnus sur 11 présentées comme étant liées à une exposition
à l’amiante.

Dans un grand nombre de cas (280), les demandes formulées concernaient, soit des maladies pour lesquelles un lien
avec l’amiante n’est pas connu (150), soit des dossiers pour lesquels aucune maladie n’était retrouvée (61) exceptées
des plaques pleurales (38) ou des dossiers dans lesquels aucun document n’apportait la preuve de la maladie 
alléguée (31).
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Graphique 28 : Liens avec l’exposition à l’amiante établis ou non selon les pathologies 

Graphique 29 : Pathologies dont le lien avec l'exposition n'a pas été établi 
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Graphique 30 : Pathologies pour lesquelles le lien à l'amiante a été établi 
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PARTIE III
Les prévisions financières du FIVA>

I -Le FIVA bénéficie des dotations financières nécessaires à la couverture de ses dépenses
d’indemnisation

Les dotations financières attribuées au FIVA lui ont permis de faire face à l’augmentation continue de l’activité
d’indemnisation. 

> I-1 Les dotations allouées depuis la création du FIVA

Depuis sa mise en place, le FIVA s’est vu attribuer des dotations importantes dans la perspective de couvrir les
dépenses d’indemnisation des victimes et ses dépenses de fonctionnement. 

Les dotations prévues dans les lois de financement de la sécurité sociale et des lois de finances (années 2001 à
2009 inclues) s’élèvent au total à 2,687 milliards d’euros. Les dotations de la branche AT/MP représentent 2,368
milliards d’euros, soit 88 % du total. Les dotations de l’Etat s’élèvent à 319,6 millions d’euros. 

> I-2 Les dotations effectivement versées

Le FIVA a signé avec l’Etat d’une part et avec l’ACOSS (agence centrale des organismes de sécurité sociale) et la
CNAMTS (caisse nationale d’assurance maladie des travailleurs salariés) d’autre part, des conventions financières
qui définissent les modalités de versement des dotations attribuées.

Les dotations de l’Etat sont versées au Fonds chaque année en totalité et selon un calendrier trimestriel.

Les dotations de la branche AT/MP ne le sont qu’en fonction des besoins de trésorerie que le FIVA lui précise au fur
et à mesure. Elles sont versées par tranches de 75 millions d’euros. Compte tenu du retard dans le paiement des
indemnisations depuis 2007, les besoins en trésorerie étant moindres, les demandes de versement ont été différées.
Au 31 décembre 2009, 2,359 milliards d’euros avaient effectivement été versés au FIVA depuis sa création sur les
2,687 milliards d’euros votés. 

Une renégociation de la convention signée avec la CNAMTS et l’ACOSS a été engagée en 2009 à la demande de
l’ACOSS afin de réorganiser les procédures de versements en fonction de besoins réels de trésorerie du FIVA. Une
nouvelle convention a été signée en fin d’année 2009 et prendra effet pour tous les versements à compter de 
janvier 2010.

Tableau 26 : Dotations FIVA (en milliers d’euros)

* : au 31 mai de 2002 à 2006, au 31 décembre à partir de 2007

Année Etat dotations AT/MP dotations Total dotations Dotations versées* 

2001 438 000 438 000

2002 38 110 180 000 218 110 68 110

2003 40 000 190 000 230 000 130 000

2004 100 000 100 000 420 000

2005 52 000 200 000 252 000 352 000

2006 47 500 315 000 362 500 422 500

2007 47 500 315 000 362 500 272 500

2008 47 000 315 000 362 000 347 000

2009 47 500 315 000 362 500 347 500

Total 319 610 2 368 000 2 687 610 2 359 610
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> I-3 Les autres recettes

Le FIVA a budgétisé, outre les subventions de l’Etat et de la branche accidents du travail et maladies professionnelles
(AT/MP), d’autres recettes, notamment :

• les reprises sur provisions d’indemnisation pour les exercices antérieurs ;
• les encaissements en trésorerie correspondant au recouvrement des recettes au titre des actions subrogatoires.

Graphique 31 : Nature des recettes

Le tableau ci-dessous retrace les charges et recettes d’exploitation constatées (hors investissement) depuis la créa-
tion du FIVA et reprend pour l’exercice 2009 les données du budget prévisionnel.

Tableau 27 : Charges et recettes (en millions d’euros)

* : budget prévisionnel
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: Produits financiers

: Reprise sur provisions

2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010*

CHARGES 14,1 176,20 461,95 431,58 392,31 356,41 424,43 423,71 553,59

Indemnisation 13,00 171,03 377,63 399,81 363,66 318,04 394,58 359,45 512,00
Dotation aux provisions 0,07 79,41 26,79 23,29 31,99 21,77 55,58 30,00
Autres charges 1,10 5,10 4,91 4,98 5,36 6,38 8,08 8,68 11,59

PRODUITS 552,60 335,03 101,80 346,85 402,37 401,74 418,87 418,21 413,86

Dotation AT/MP 514,50 294,00 100,00 200,00 315,00 315,00 315,00 315,00 315,00
Dotation ETAT 38,10 40,00 52,00 47,50 47,50 47,00 47,50 47,50
Reprise sur provisions 74,44 26,62 22,13 34,10 23,42 30,01
Autre produits 1,03 1,80 20,41 13,25 17,11 22,77 32,29 21,35

Résultat Net 538,50 158,83 -360,16 -84,74 10,06 45,33 -5,56 -5,50 -139,73

Résultats cumulés
depuis 2002 538,50 697,33 337,17 252,43 262,49 307,82 302,26 296,76 157,03
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II - Les prévisions de dépenses

Le budget prévisionnel pour l’année 2009 reposait sur un maintien de la tendance observée en 2008 et surtout sur
la mise en œuvre de mesures devant améliorer la productivité de l’établissement et permettre la résorption d’une
partie des stocks de dossiers en instance de traitement. Le retard dans les travaux immobiliers et les difficultés 
informatiques du premier semestre ont freiné la production des offres et s’est donc traduit par une sous consommation
budgétaire. Néanmoins, le montant des indemnisations versées en 2009 s’est élevé à 359,45 millions d’euros (au lieu
de 482,75 millions d’euros prévus) les versements mensuels étaient en moyenne de 29,95 millions d’euros. Une
disparité est aussi constatée entre le premier et le deuxième semestre. La moyenne mensuelle des versements au
cours du premier semestre étant de 16,87 millions d’euros ; elle a atteint 43,03 millions d’euros au deuxième semestre. 

Les tendances pour 2010

• Prévisions de dépenses d’indemnisation

Les prévisions de dépenses sont réalisées d’une part en intégrant, comme les années précédentes, des calculs réalisés
à partir du modèle PwC (élaboré par le cabinet d’audit PricewaterhouseCoopers en 2007) qui tient compte notamment
de l’évolution des demandes, des niveaux moyens d’indemnisation et des délais de traitement des dossiers, d’autre
part des mesures mises en œuvre pour résorber le retard. 

En 2009, compte tenu de l’augmentation du nombre de demandes et des délais moyens de traitement, les prévisions
de dépenses d’indemnisation résultant du modèle actualisé s’élèvent à 357 M € pour 2010.

Les mesures prises pour la résorption partielle des dossiers en attente de traitement se traduisent par un montant
des dépenses d’indemnisation majoré de 155 M €.

Au total, les dépenses d’indemnisation devraient s’élever, pour l’année 2010, à 512 M € environ. 

• Les dépenses administratives hors indemnisation sont relativement stables et devraient s’élever à 12,44 M €.

Graphique 32 : Evolution des dépenses d’indemnisation (en millions d’euros) (définitif)

* : budget prévisionnel

Conclusion 

Face à la charge de travail constatée aux cours des dernières années, des réorganisations et des  simplifications des
procédures ont été engagées qui doivent aboutir à une amélioration sensible, dès 2010, de la qualité du service à
rendre aux victimes qui s’adressent au FIVA. 

Le contrat de performance signé le 15 février 2010 donne le cadre des engagements contractualisés entre le FIVA et
l’Etat pour atteindre les objectifs fixés pour les 3 années à venir.
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JORF n° 0211 du 10 septembre 2008 
page 14074

Texte n° 60

ARRETE
Arrêté du 28 août 2008 portant nomination au Conseil d'administration 

du Fonds d'indemnisation des victimes de l'amiante

NOR: MTSS0818676A

Par arrêté du ministre du travail, des relations sociales, de la famille et de la solidarité et du ministre du budget, 

des comptes publics et de la fonction publique en date du 28 août 2008, sont nommés membres du Conseil d'admi-

nistration du Fonds d'indemnisation des victimes de l'amiante :

Au titre des organisations siégeant à la commission des accidents du travail et des maladies professionnelles 

prévue à l'article L. 221-4 du code de la sécurité sociale

• M. Franck Gambelli, président de la commission des accidents du travail et des maladies professionnelles, 

représentant le Mouvement des entreprises de France (MEDEF), membre titulaire.

• Mme Sylvie Dumilly, représentant le Mouvement des entreprises de France (MEDEF), membre suppléant.

• M. Philippe Chognard, représentant la Confédération générale des petites et moyennes entreprises (CGPME),

membre titulaire.

• M. Pierre Thillaud, représentant la Confédération générale des petites et moyennes entreprises (CGPME), 

membre suppléant.

• M. José Tebar, représentant l'Union professionnelle artisanale (UPA), membre titulaire.

• Mme Houria Sandal, représentant l'Union professionnelle artisanale (UPA), membre suppléant.

• M. Didier Sayavera, représentant la Confédération générale du travail (CGT), membre titulaire.

• M. Bernard Leclerc, représentant la Confédération générale du travail (CGT), membre suppléant.

• M. David Ollivier-Lannuzel, représentant la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO), 

membre titulaire.

• M. Jean Paoli, représentant la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO), membre suppléant.

• M. Philippe Quoniam, représentant la Confédération française démocratique du travail (CFDT), membre titulaire.

• M. André Leray, représentant la Confédération française démocratique du travail (CFDT), membre suppléant.

• M. Norbert Lacroix, représentant la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC), membre titulaire.

• M. Pierre-Yves Monteleon, représentant la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC), 

membre suppléant.

• M. Christian Expert, représentant la Confédération française de l'encadrement-Confédération générale des

cadres (CFE-CGC), membre titulaire.

• M. Jean-Paul Lerouge, représentant la Confédération française de l'encadrement-Confédération générale des

cadres (CFE-CGC), membre suppléant.

Au titre des organisations nationales d'aide aux victimes de l'amiante

• M. Gérard Boudard, représentant l'Association des accidentés de la vie (FNATH), membre titulaire.

• M. Philippe Karim Felissi, représentant l'Association des accidentés de la vie (FNATH), membre titulaire.

• M. François Martin, représentant l'Association des accidentés de la vie (FNATH), membre suppléant

• M. Fabrice Grout, représentant l'Association des accidentés de la vie (FNATH), membre suppléant.

Conseil d’administration du FIVA

ANNEXE 1 
>
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• Mme Marie-José Voisin, représentant l'Association nationale de défense des victimes de l'amiante (ANDEVA), 

membre titulaire.

• M. Alain Guerif, représentant l'Association nationale de défense des victimes de l'amiante (ANDEVA), 

membre titulaire.

• M. Pierre Pluta, représentant l'Association nationale de défense des victimes de l'amiante (ANDEVA), 

membre suppléant.

• M. Michel Parigot, représentant l'Association nationale de défense des victimes de l'amiante (ANDEVA), 

membre suppléant.

Au titre des personnalités qualifiées

• Mme Isabelle Stücker, membre titulaire.

• M. Edmond Chailleux, membre titulaire.

• M. Christian Lenoir, représentant l'inspection générale des affaires sociales (IGAS), membre titulaire.

• Mme Anne-Carole Bensadon, représentant l'inspection générale des affaires sociales (IGAS), membre suppléant.

Présidence du Conseil d’administration du FIVA 

ANNEXE 2 
>

JORF n° 0205 du 3 septembre 2008

Texte n° 37

DECRET
Décret du 1er septembre 2008 portant nomination du président et du président 
suppléant du Conseil d’administration du Fonds d’indemnisation des victimes 

de l’amiante

NOR: MTSS0818518D

Par décret en date du 1er septembre 2008 :

M. Pierre Sargos, président de chambre à la Cour de cassation, est nommé président du Conseil d’administration du

Fonds d’indemnisation des victimes de l’amiante.

M. Yves Chagny, conseiller honoraire à la Cour de cassation, est nommé suppléant de M. Pierre Sargos.
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Organisation du FIVA 

ANNEXE 3 
>

Conseil d’administration
Président : Pierre Sargos 

CECEA
Commission d’Examen des

Circonstances 
d’Exposition à l’Amiante

Président : Pr Alain Bergeret

Service
médical

Dr Marie-Hélène 
Badach

Service
contentieux
subrogatoire

Marc Soulas

Service
indemnisation

Estelle Gaultier

Directrice
Huguette Mauss

Directeur adjoint
Jean-François Civet

Contrôleur financier
Gérard Tagliana 

Cellule ordonnancement

Service budget / 
administration

Service ressources humaines

Service informatique

Agence comptable
Isabelle Bailloux

• Etudes statistiques
• Etudes et communication

Services mutualisés avec l’Oniam
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ANNEXE 4 
Données chiffrées depuis la création du FIVA>

2001/2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009

Contributions votées 656,1 230 100 252 362,5 362,5 362 362,5 (1)

(dont  618 (dont  190 (dont  200 (dont  315 (dont  315 (dont  315 (dont  315
AT/MP) AT/MP) AT/MP) AT/MP) AT/MP) AT/MP) AT/MP)

Contributions versées 68,1 130 420 366 422,5 272,5 347 347,5
(dont 314.8 (dont 375 (dont 225 (dont 300 (dont 300  

AT/MP) AT/MP) AT/MP) AT/MP) AT/MP)
52 Etat 47,5 Etat 47,5 Etat 47 Etat

Dépenses d’indemnisation 13 171 457 426,8 387 350 416,6 415
(provisions) (dont 21,8 (dont 55,6

en dotation en dotation
provision) provision)

Dépenses
de gestion administrative 1,1 5,7 5,1 5,1 5,2 6,1 7,6 8,5 (3)

(5,9 sans 
honoraires)

Effectifs 16 36 39 48 49 57 62 62
du FIVA (60 CDI (60 CDI

+ 2 CDD) + 2 CDD)

Victimes nouvelles 3 229 7 774 8 040 8 467 8 929 10 771 6 563 6 645

Nombre total NR NR NR 18 540 19 206 25 579 15 242 17 883
de demandes

Nombre d’offres 1 463 (2) 4 687 8 485 10 494 13 860 14 630 13 254 11 157
d’indemnisation (provisions)

En millions d’euros

LEGENDE

(1) Budget prévisionnel autorisé
(2) Avant l’adoption du barème indicatif voté par le Conseil d’administration du FIVA le 21 janvier 2003, 

seules des provisions ont été versées aux demandeurs. 
(3) Y compris honoraires d’avocat et expertise
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Mandats pris en charge par l’agence comptable

ANNEXE 5 
>

Période Provisions FIVA Indemnisations Provisions amiables Compléments Compléments 
(6571) définitives (6572) (6574) Cour d'appel (6576) FIE (6575)

nb montant nb montant nb montant nb montant nb montant

année 2002 1 463 13 029 804 0 0 0 0 0 0 0 0

année 2003 5 997 49 776 040 4 153 120 888 070 0 0 0 0 0 0

année 2004 523 7 151 200 13 314 352 208 175 481 13 964 375 129 2 694 359 1 18 653

année 2005 58 1 116 831 14 162 367 031 517 480 16 538 144 563 12 372 330 1 26 395

année 2006 15 168 500 13 361 320 308 662 774 21 383 298 869 17 747 403 2 29 453

année 2007 13 140 834 11 150 258 454 404 1 235 23 665 918 1 270 27 146 375 772 4 084 303

année 2008 6 95 600 15 049 317 431 213 1 157 23 221 151 2 046 44 660 733 672 3 813 809

janvier-09 1 3 000 161 2 918 309 71 1 720 701 67 1 521 472 0 0

février-09 0 0 1 091 29 124 368 126 2 259 663 140 2 738 527 41 213 603

mars-09 0 0 1 359 28 879 355 80 2 230 185 177 4 488 222 20 165 806

avril-09 0 0 831 23 930 266 119 2 049 966 121 2 773 194 27 159 185

mai-09 0 0 979 20 335 512 97 2 158 658 252 5 526 890 36 147 851

juin-09 0 0 1 085 24 268 076 106 2 756 838 308 6 474 106 16 75 733

juillet-09 0 0 597 15 696 588 41 1 208 618 209 3 490 976 17 61 421

août-09 0 0 801 20 905 905 87 2 156 188 194 4 034 247 21 77 180

septembre-09 2 4 971 845 19 035 731 98 2 275 631 76 1 997 203 43 218 864

octobre-09 0 0 759 16 931 413 117 3 393 068 236 3 479 373 35 144 864

novembre-09 2 13 550 1 420 28 536 013 120 2 678 348 205 3 695 781 45 304 864

décembre-09 1 34 000 2 228 49 238 680 96 2 442 161 152 3 607 661 32 182 637

Total 2002 1 463 13 029 804 0 0 0 0 0 0 0 0

Total 2003 5 997 49 776 040 4 153 120 888 070 0 0 0 0 0 0

Total 2004 523 7 151 200 13 314 352 208 175 481 13 964 375 129 2 694 359 1 18 653

Total 2005 58 1 116 831 14 162 367 031 517 480 16 538 144 563 12 372 330 1 26 395

Total 2006 15 168 500 13 361 320 308 662 774 21 383 298 869 17 747 403 2 26 453

Total 2007 13 140 834 11 150 258 454 404 1 235 23 665 918 1 270 27 146 375 772 4 084 303

Total 2008 6 95 600 15 049 317 431 213 1 157 23 221 151 2 046 44 660 733 672 3 813 809

Total 2009 6 55 521 12 156 279 800 216 1 158 27 330 025 2 137 43 827 653 333 1 751 438

TOTAL 8 081 71 534 330 83 345 2 016 122 257 5 285 126 102 911 7 014 148 448 853 1 781 9 724 051



53

Total dépenses prises en charge Rentes (6573) Interêts de retard Total général avec rentes 
(hors provisions et rentes) (6577)

nb montant nb montant nb montant nb montant

0 0 0 0 0 0 1 463 13 029 804

4 153 120 888 070 58 370 378 0 0 10 208 171 034 488

13 925 368 885 562 741 1 596 989 0 0 15 189 377 633 751

15 206 395 968 386 1 306 2 727 530 0 0 16 570 399 812 747

15 006 359 468 816 2 028 4 026 689 0 0 17 049 363 664 005

14 427 313 351 000 2 553 4 490 611 118 57 061 17 111 318 039 506

18 924 389 126 906 2 916 5 059 430 347 299 965 22 193 394 581 901

299 6 160 482 3 2 169 5 6 373 308 6 172 024

1 398 34 336 161 40 70 943 14 4 417 1 452 34 411 521

1 636 35 763 568 25 30 001 10 7 575 1 671 35 801 144

1 098 28 912 611 740 1 250 364 0 0 1 838 30 162 975

1 364 28 168 911 30 51 676 36 28 168 1 430 28 248 755

1 515 33 574 753 39 88 694 12 3 365 1 566 33 666 812

864 20 457 603 584 1 109 602 4 874 1 452 21 568 079

1 103 27 173 520 170 329 467 0 0 1 273 27 502 987

1 062 23 527 429 85 200 095 16 7 562 1 165 23 740 057

1 147 23 948 718 783 1 453 088 0 0 1 930 25 401 806

1 790 35 214 436 57 77 516 10 5 995 1 859 35 311 497

2 508 55 471 139 962 1 934 130 27 19 403 3 498 57 458 672

Moy. Mensuelle

0 0 0 0 0 0 1 463 13 029 804 2 171 634 

4 153 120 888 070 58 370 378 0 0 10 208 171 034 488 14 252 874 

13 925 368 885 562 741 1 596 989 0 0 15 189 377 633 751 31 469 479 

15 206 395 968 386 1 306 2 727 530 0 0 16 570 399 812 747 33 317 729 

15 006 359 468 816 2 028 4 026 689 0 0 17 049 363 664 005 30 305 334 

14 427 313 351 000 2 553 4 490 611 118 57 061 17 111 318 039 506 26 503 292 

18 924 389 126 906 2 916 5 059 430 347 299 965 22 193 394 581 901 32 881 825 

15 784 352 709 332 3 518 6 597 745 134 83 732 19 442 359 446 330 29 953 861 

97 425 2 300 398 072 13 120 24 869 372 599 440 758 119 225 2 397 242 532
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Le FIVA indemnise, selon le principe de la réparation intégrale, l’ensemble des victimes de l’amiante (salariés 

rattachés aux différents régimes de sécurité sociale, non-salariés et victimes environnementales) ainsi que leurs

ayants droit.

Le barème indicatif du FIVA, approuvé par le Conseil d’administration le 21 janvier 2003, permet de garantir 

l’égalité de traitement des demandeurs sur l’ensemble du territoire et d’assurer la cohérence dans la prise en

compte des différents préjudices. 

1) L’indemnisation de la victime 

L’indemnisation de la victime s’articule entre l’indemnisation des préjudices patrimoniaux et l’indemnisation des 

préjudices extrapatrimoniaux.

1. L’indemnisation des préjudices patrimoniaux (ou économiques) par le FIVA

Les préjudices patrimoniaux indemnisés par le FIVA sont :

• le préjudice professionnel (perte de gains) ; 

• les frais de soins restant à la charge de la victime ; 

• les autres frais supplémentaires (tierce personne, aménagement du véhicule et du logement, etc) à la charge de la

victime, à condition qu’ils soient justifiés médicalement et sur présentation des factures acquittées. 

Ces préjudices sont indemnisés sur la base des justificatifs apportés par les demandeurs. 

2. L’indemnisation des préjudices extrapatrimoniaux (ou personnels) par le FIVA

L’indemnisation des préjudices extrapatrimoniaux est fonction de la gravité de la pathologie (mesurée principalement

suivant le taux d’incapacité tel qu’il résulte du barème médical du FIVA) et de l’âge. Les postes de préjudice suivants

peuvent être indemnisés :

• l’incapacité fonctionnelle (taux d’incapacité apprécié suivant un barème médical propre au FIVA)1 ;

• le préjudice moral (impact psychologique lié aux différentes pathologies, selon leur degré de gravité 

et d’évolutivité) ; 

• le préjudice physique (douleurs physiques) ; 

• le préjudice d’agrément (retentissement de la pathologie sur une activité sportive ou de loisir) ;

• le préjudice esthétique (au cas par cas suivant les constatations médicales : par exemple : amaigrissement

extrême, cicatrices, recours à un appareillage respiratoire, modification cutanée ou déformation thoracique).

En cas d’aggravation de l’état de santé de la victime en lien avec la pathologie liée à l’amiante ou en cas d’apparition

d’une nouvelle pathologie liée à l’amiante, l’indemnisation des préjudices patrimoniaux et extrapatrimoniaux est

réétudiée en fonction de l’évolution de l’incapacité. La nouvelle demande est examinée dans les mêmes conditions

que la première. 

Présentation du barème d’indemnisation
indicatif du FIVA

ANNEXE 6 
>

1 En application de la délibération du Conseil d’administration du 17 mars 2009, le poste de préjudice correspondant à l’incapacité fonctionnelle est
désormais placé dans la catégorie des préjudices extrapatrimoniaux. Cette nouvelle classification n’est toutefois applicable que pour les dossiers reçus
à compter d’avril 2009.
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2) L’indemnisation des préjudices des ayants droit 

Le FIVA a sensiblement étendu la notion d’ayants droit par rapport à la définition utilisée par la sécurité sociale

(conjoint survivant, enfants, ascendants) en retenant le sens qui lui est donné en réparation intégrale qui repose sur

la proximité affective. 

• Les proches des victimes de l’amiante peuvent demander une indemnisation au titre du préjudice moral et 

d’accompagnement subi en cas de décès de la victime causé par l’amiante.  

Le niveau d’indemnisation du préjudice moral des proches est établi selon le barème suivant (en euros), revalorisé

par le Conseil d’administration le 22 avril 2008 :

• Par ailleurs, lorsque les proches subissent un préjudice économique du fait du décès de la victime (perte de revenus

du ménage), ils peuvent en obtenir réparation. Les revenus avant et après le décès sont comparés en tenant .

Lorsque la victime décède des conséquences de la pathologie liée à l’amiante, les ayants droit héritiers de la victime

peuvent bénéficier, en plus de l’indemnisation de leurs préjudices personnels, de l’action successorale (versement à

la succession des sommes qui auraient dû être versées à la victime de son vivant).

Préjudice lié au décès Préjudice lié Total
à l’accompagnement

Conjoint 23 900 8 700 32 600

Enfant de moins de 25 ans
au foyer 16 300 8 700 25 000

Enfant de plus de 25 ans
au foyer 9 800 5 400 15 200

Enfant hors du foyer 5 400 3 300 8 700

Parent 8 700 3 300 12 000

Petits-enfants 3 300 3 300

Fratrie 3 300 2 100 5 400
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ANNEXE 7
> Les postes de préjudices indemnisés

par le FIVA en 2009

Préjudices patrimoniaux ou économiques

• Frais de santé restant à la charge de la victime

• Autres frais supplémentaires : tierce personne, aménagement du véhicule et du logement, 

frais de déplacement, etc. 

Préjudices extrapatrimoniaux ou personnels 

• Incapacité fonctionnelle 

• Préjudice moral (valeur fixe)

• Préjudice physique (fourchette et valeur centrale)

• Préjudice d’agrément (fourchette et valeur centrale)

• Préjudice esthétique (coté sur une échelle de 1 à 7)
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ANNEXE 8
L’indemnisation de l’incapacité fonctionnelle
- précisions

>

En réparation intégrale, le taux d’incapacité mesure le déficit fonctionnel qui se définit comme la réduction du

potentiel physique, psycho-sensoriel ou intellectuel résultant d’une atteinte à l’intégrité corporelle d’une personne. 

L’indemnisation de l’incapacité fonctionnelle repose sur une approche par point : un barème médical indicatif permet

de déterminer le taux d’incapacité (de 0 à 100 %) auquel est affectée une valeur de point (en rente ou en capital). 

Le barème du FIVA prend en compte les caractéristiques spécifiques des différentes pathologies associées à

l’amiante. Ainsi, il s’écarte du barème du régime général de la sécurité sociale qui ne se réfère en aucune manière

aux règles d’évaluation suivies par les tribunaux dans l’appréciation des dommages au titre du droit commun (décret

n° 82-1135 du 23 décembre 1983, principes généraux, alinéa 2). Il s’écarte également des différents barèmes utilisés

le plus couramment qui ne sont pas assez précis pour décrire les conséquences fonctionnelles des maladies. 

Comme ces différents barèmes, celui du FIVA est indicatif. Il comporte les éléments suivants :

• mesure de l’insuffisance respiratoire selon un barème propre ; 

• pour les cancers, le taux d’incapacité accordé d’emblée est de 100 % ; il peut faire l’objet d’une réévaluation,

notamment après opération ; 

• pour les fibroses, un taux de base est défini. Il est de 5 % pour les plaques pleurales, de 8 % pour les épaississements

pleuraux et de 10 % pour les asbestoses. En fonction des symptômes et de l’insuffisance respiratoire, un taux 

supérieur peut être substitué à ce taux de base. 

L’indemnisation de l’incapacité par le FIVA est en principe servie sous forme de rente dont la valeur est croissante en

fonction du taux d’incapacité. Pour une incapacité de 100 %, la rente est de 17 494 euros par an (valeur 2009). 

Le principe est le versement d’une rente dès lors que la rente annuelle versée par le FIVA est supérieure à 500 euros.

Cette rente est revalorisée dans les mêmes conditions que les rentes versées par la sécurité sociale. 

Dans le cas d’un versement par rente et d’un décès imputable à la pathologie liée à l’amiante, le capital restant

à verser au titre de l’indemnisation de l’incapacité est pris en compte dans le préjudice des proches qui auraient

bénéficié du revenu ainsi généré (conjoint et enfants à charge) dans le cadre du calcul du préjudice économique. 

Taux d’incapacité 5 10 15 20 25 30 35 40 45 50

Rente FIVA 437 921 1 450 2 026 2 647 3 315 4 028 4 788 5 594 6 446

Taux d’incapacité 55 60 65 70 75 80 85 90 95 100

Rente FIVA 7 343 8 287 9 276 10 313 11 394 12 523 13 693 14 916 16 182 17 494 
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